
L'accord du participe passé employé avec l'auxiliaire être  

Objectif : maîtriser l'accord du participe passé des 

verbes construits avec l'auxiliaire être. 

Lorsqu'il est employé avec l'auxiliaire être, le participe 

passé s'accorde en genre et en nombre avec le sujet 

du verbe. 

1. Les temps composés 

Certains verbes se conjuguent avec l'auxiliaire être aux 

temps composés. Ces verbes n'ont pas de complément 

d'objet (on les appelle des verbes intransitifs). 

Ce sont principalement des verbes de mouvement 

comme descendre, monter, partir.  

Ex. : Ils sont descendus. 

        Elle était arrivée.  

Mais il peut aussi s'agir de verbes pronominaux 

comme se disputer, se promener, s'éveiller.  

Ex. : Elles se sont disputées. 

        Ils se sont endormis.  

Remarque : Il y a quelques cas où le participe passé 

des verbes pronominaux, comme se succéder, 

se suivre, s'enchaîner, ne s'accorde pas avec le sujet.  

Ex. : Ils se sont succédé de père en fils. 

2. La voix passive 

Pour conjuguer un verbe à la voix passive, on utilise 

l'auxiliaire être suivi du participe passé.  

Ex. : Elle aime ce garçon timide. (Voix active.) 

Elle est aimée par ce garçon timide. (Voix passive.) 

        Nous servons le repas. (Voix active.) 

Le repas nous est servi. (Voix passive.) 

L'essentiel  

Lorsqu'il est employé avec l'auxiliaire être, le participe 

passé s'accorde toujours avec le sujet du verbe. 

 
 


